


a) Plan des zones: 

En règle génc;rale le nouveau plan est basé sur l'ancien plan de 

1J66 et en ~rincip8 les sitaations acquises subs..Lstent. Toutefois, 

la dh1owinat.ion de~1 zones a cr,ancl et de nouv8lles :t.ones ont ét6 
crJés • .:. '.1.n ;,roducti.on c,es zonos .i.nter·:11,5cl.i..nl.res et des zones 2i 

occuper 1;11r _t>lan spécial est judlc.i.euse et .i?ermet un é:l:i1énagernent 
llar:nonieux èes quo.rt ... ers •• �~� ce sujet, l'.::t COin:nis::üon regrette que 
la _i;)ropr ..;.été SI Grand Parc SA ( la Bruyère) ne soit _p:..ts classfe en 

tt , · t' ' 1 ' · 1 - •' 1 o UJ....L t: eu zone ,:1. occu1_Jer r-ar fi an s1;l:c1..:.i. • .lJe aeve. Oi>.Pement 

des vlus bea"-lX quurti ers enc:ore libre de constructions doit :t 
tout ~rix ~tre planifi~ • 

d'un 

.::. 'absence d'une ~one r.;servte exclusivement ü l'artisanat l::ii.sse la 
_porte ouverte .h. unti surench~re dans la zone industrielle de la part 

des entre,n·ises .i.ndust1·ieLLes. Ncus reco:..1füë:.i.ndons d one aux 
8.u.tcri tés couuiunales de trouver des solut..i.ons à. l'intention des 
artisans, .:,ranche comblen irni>ortante dans une com:nune, avant de 

vendre les terrains industriels, _t>ro_priété ùe la cowmune. 

b) E.~glement sur les constructions et l'aménagement c.u territoire. 

Co:Hrne vous avez .iJU le cons ta ter, les normes concern;;i.nt l' u til.i..sat.ion 
des terrains~ constru..Lre ont ftf ~odifiJes, ce qui constitue le 

princi.1:1ul c.i:i:.a.ngernent àü nouveau. r8glement. Conformément au 
règlement actuel, elltré en vigueur en 1966, _pour les deux zones 
destln8es aux villas, dites A et .H, il est interdit de construire 
sur une surface inférieure d. lvvori et l:J. surf~ce bâtie ne peut 
exc6der 1/lv de L.:i. surface totale. :.e nouveéil _plan coru_i)rend 

deux t~pes de zones t~tes de faible denslté et villas arborisJes. 

Le règlement qui s ';J ravvorte ne fixe ,.}lus de sur.face minlruale, 
m:é!ls dé.:.'in.it des co~fflc.i.ent:.::i d'ut.i.lisa.t.i..cn au sol ( C"JS ) 

respectivement cîe C,2 et û,15. 



Le telles disvosi tiom, 1-ieuvent êtr·e judicieuses 1Jour èes ~ones 
actuellement non constr-..i.l tes mais ne fion·\ pas souhaitables dans 

les zones v.Lllas partiellement ou :CJresque ùnt.:. ,~rement 

constru:i.. tes. ~a cc; ::1:ünsion _iJroposer:.l c\ onc une modlFicatlon des 

art. J.3 et 3.4 du r~glement duns ses conclusions. 

c) Op~ositions et ~ropnslt.i..ons de r~~onses: 

..ues Oi.Ji>Os.l. t~ons ont ét~ e;.:t:w,in&es avec lu 1,1:us c:;r::i.nde atten.tion. 

Environ deux ti~rs d'entre ~lles traitent deux sujeto <l' ::..nt~rôt 

( 6~n8ral et le reste essentiellement des cas d '.int8rêt ,i.)artlc:ulier. 

i.a ~un.;.ci,;;1al..i.. t?. a ,t-1r,;Jarl ü.ne rJ_i;onse \ chaque Ofi._iOS&nt et cer·tains 

l1'entre eux ont obtenu sut.J,..sfact.i.on. Nous .venscns lfU.e ce n'est i:,n.s 

le rôlf.3 ,1e la com:rfiasion cl' entrer en c; fta.l.l c!;;rns chaque cas 

,-.A.:cticulier et nous ne reter::ons qu~ le:s d?.UJ< sujets les l)lU:3 ci tés; 

CrJatlon de ~ow~s inter:rhJà.io.ires et de zones à occuper _par plan 

SiÉ:Cial-j•.:r::ünt2 qu,~ de te:les zones lalfrnent la porte ou.verte 

~ tr0p}'in~0n~ues et d'abus • 

.... a :;ornmias.lon est (l 'a~.!corè ::1.v ec la mur,ici.p::üi té qu'il feu t 
1ru.:tintt?nir ces zones • . ::;ela p~C)1·rnettcr-a une Jilei l leure u ti L.sa tl nr1 

du sol et un aménagement plus harmonieux des _parcelles en 

Gtabllssant un plan de quartier. ,Je plan fera l'objet d'une enquête 

;,uoliqu,e dans le cadre de laquelle tout intéressé pmu-ra intervenir'. 

De plus il sera soumis au conseil co:nrnunal et au conseil d'état 

pour approbutlon. 

Su.p~ressi.on de la dlSi)OSit.ion f~xant une surface minimale et 

introduction d'un coé.::•ficiant (eus) :moins restrictif. 

Réponse de la comr'lission: Voir conclusi.ons. 



En conclusicn~ la commission unanime vous _propose, 
!vlonsieur le _pr6sident, Mesdames, I'iiessi.eurs, d'approuver le préavis 
munlcipal no 42/81 en tenant compte des demandes de cLane;ements 
formulées dans le présent rapport, à Bavoir: 

1) D'adopter le ~rojet du nouveau plan des zon~s tel qu'il a été 
soumis !.1. 1' enquête publique, avec tou tefols les mooi.fications 

proposées par la municipalité et d'une modiîication proposée par 

la coia.11ission: 
Classer la propriété àe la SI Grand Parc SA ( la bru,y131·e) en tata.li té 

en zone à occuper par plan spécial. 

2) D'adopter le projet de r,jglement sur les construct.:..ons et 

l'aménagement du territoire, tel qu'il u été soumis 1 1' enquête 
publique, avec toutefois les mod~fications proposaes par la 
municl.f)i:il~té et de donner aux articles 3.3 et ,3.4 la teneur 
suivante: 

Art. 3.3 La zone de falble densité (ZFD) est destinée à l'habitaticn, 
à rcüson de deux logements au ma.xi:num par b{lti!nent et à ùes 
activités compatibles avec l'habitation. Les bâtiments â'hàbitation 
construits en ordre non conti6,u do.i. vent être éd.i.fiés sur àes 
parcelles . de lvù0 rn2 au miniI:1um. ~a surface uu sol du bâtiment 
d'habitation principal, s'~l est édifié en ordre non conti6ru, 

t "'t . f. . · 8ü 2 ne peu pas e re in er1.eure d. m • 

Art. J.4 La zone de villas arborisée (ZVA) occupe une partie dé 
la rive du lac et le so:,unet du coteau en aval du cl:.em.:;..n de Trembley. 

C'est une zone OlÀ les es~aces verts et l'arbo1·isation ont un 
C::ira.ct~re .i:,)rédorninant • .Les construct~ons aumises ont la même 
destination que celles de la zone faible densité et seront érigées 
selon les mêmes règles. :Ua surface construite ne peut excéder 
le 1/10 àe la surface c.::i.dastrale du terrain, non corn_pris le 
terrd.J.n en nature c.le bois. 



3) D'adopter les prol-iositions de réponses aux oppositions; 

4) de prévoir que les modific3tlono àécidées au plan de zone 
et au rèt;lement tel que soumis i l'enquête publique feront l' 
objet G'une enquête complfmentaire; 

5) d'autoriser d'ores et déjà la municipalité à. plaider devant 
toute ir1stance pour résister aux prétentions qui pourraient 
être émises contre lu colil'.!J.une à lu sulte de l'adoptatlon ùu 
plan et du règlement. 
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